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charité et la concorde, évitant l'injure et le blâme.
Quand surgissent des motifs de désaccord, avant de
rien publier dans les journaux ils devront en référer à
i autorité ecclésiastique, qui pourvoira suivant la justiceS Ils sont repris par elle, qu'ils obéissent promptement'
sans tergiversation et sans proférer de plaintes publiques
sauf à recourir, en la forme convenable et dans les cas
qui 1 exigent, à l'autorité supérieure. (Instr. de la S
C-ong. des Aff. eccl. extr.)

XIX.-Enfin que les écrivains catholiques, en soute-
nant la cause des prolétaires et des pauvres, se gardent
d employer un langage qui puisse inspirer au peuple de
aversion pour les classes supérieures de la société,

guils ne parlent pas de revendication et de justice
lorsquil sagit de pure charité, comme il a été expliqué
plus haut Qu ils se souviennent du Christ qui veutumr tous les hommes par le lien mutuel d'un amour
qui est la perfection de la justice et implique l'obligation
de travailler pour le bien réciproque. (Instr. de la S.
Cong. des AflF. fccl. extr.)

Les précédentes règles fondamentales. Nous, de^o re propre mouvement et de science . ^rtaine. par
Notre autorité apostolique. Nous les renouvelons dans
chacune de leurs parties et Nous ordonnons qu'elles
soient transmises à tous les Comités. Cercles et Unions
catholiques, de quelque nature et de quelque forme
qu ils soient. Ces Sociétés devront les tenir affichées
dans les locaux où elles ont leurs sièges et les relire
souvent dans leurs réunions. Nous ordonnons, en
outre, que les journaux catholiques les publient inté-
gralement, qu'ils promettent de les observer, et que. de
tait. Ils les observent religieusement; sinon qu'ils soient
sévèrement avertis, et, s'ils ne s'amendent pas après


